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La Fédération de l'Industrie 
du Bois Ouvré a tenu son IVe 

à Cabano Congrès 
La Fédérat ion Nationale Catho-

lique de l ' Industrie du Boia Ouvré 
du Canada, Inc., a tenu son IVe 
Congrès à Cabano, Cté Témiscou-
a t a les 14 et 15 juillet 1946. 

Le Congrès s'est ouvert par une 
mesae solennelle célébrée par M. 
l 'abbé Théodule Desrosiers, aumô-
nier général. Le sermon f u t don-
né par Son Exc. Mgr Georges 
Courchesne, archevêque de Rl-
mouski. 

Plusieurs personnes de marque 
prenaient par t au banquet d'ou-
verture . On remarquai t part icu-
l ièrement: M. Roméo H. Delorme, 
président du syndicat local qui 
présidait le banquet: Son, Exc. 
Mgr Courchesne, archevêque de 
Rimouski; M. le Curé J . P. Cyr 
de Cabano; M. Gérard Picard, 
secrétaire général de la C.T.C.C.; 
M. le maire Isidore Bérubé de 
Cabano; M. l'abbé Théodule Des-
rosiers, aumônier général de la 
Fédérat ion; M. Jean Pouliot, dé-
puté fédéral; M. André Pelletier, 
député provincial; M. Larlye, gé-
r an t de F ra se r Co. Ltd.; M. E r -
nest Pelletier, président de la 
Commission Scolaire; M. Lucien 
Deschênes; M. Adrien Rossignôl; 
le Dr Latulippe et plusieurs au-
t res ainsi que plusieurs dames. 
Le nombre des convives était de 
125. Des discours de circonstan-
ces fu ren t prononcés. 

La première séance du congrès 
eut lieu à 8 heures. Nous avona 
entendu les rapports du président, 
du bureau fédéral et du trésorier 
e t avons entammé l'étude des 
nombreuses résolutions. M. Gé-
ra rd Picard nous fu t d'un pré-
cieux appui et a grandement ai-
dé à solutionner plusieurs problè-
mes épineux, particulièrement ce-
lui d'une convention collective 
avec extension pour notre Indus-
trie. 

Ludl le 15 juillet à 8 heures: 
une messe de réquiem pour les 
syndiqués défunts ; à 9 heures: vi-
site des établissements F ra se r Co. 
Ltd. et Ernes t Pelletier; à 10 
heures 30: 2ième séance du con-
grès, nous terminons l 'étude des 
résolutions et des amendements 
à la constitution dont le principal 
est d 'a jouter au nom de notre 
Fédérat ion le mot "OUVRE" 
pour se lire Fédéra t ioa du Bol» 
Ouvré. 

Voici i i résul tat des élections 
présidées par M. Lauréat Moren-
cy: 

Prés ident : M. Emilio Duchesne; 
1er Vice-Président: M. Geo. Au-
rèle Pelletier; 2ième Vice-Prési-
den t : M. Léopold Vézina; Secré-
ta l rè : M. Louis Liongchamp; 
Agent d 'Affaires et Organisateur : 
M. F. X. Légaré. 

Directeur, Rimàuski : M. Ana-
tole Laliberté; Directeur, Pr ice: 
M. Thomas Alexandre; Directeur, 
Matane: M. Alfred Deschênes; Di . 
recteur, Cabano: M. Charles Rous-
sel; Directeur, St-Pacôme: M. Jos. 
Pri i ippe Dubé. 

Les autres centres, Estcourt , 
Trois - Pistoles, St-Jean, Lyster, 
T r ing Jonction et Beauce devront 
nommer leur directeur. 

89 délégués officiels assistaient 
au congrès, plusieurs aumôniers 
et un grand nombre de délégués 
f ra ternels . 

Nous sommes f iers de dire que 
notre congrès f u t un succès sans 
précédent et appor tera de nom-
breux f ru i t s à nos syndicats affi-
liés. 

Un comité féminin sous la pré-
sidence de Mme J . A, Canuel 
avait organisé les loisirs des da-
mes des délégués et le tout f u t 
un réel succès. 

Gain des employés 
à gages d après le 
recensement de 1941 

^La moyenne des gains an-
nuels des employés à gages 
dans toutes les industries ca-
nadiennes est de $993 au 
-cours des douze mois termi-
nés le 2 juin 1941 ; celle des 
employés à gages, de $490, 
d'après la bulletin récem-
ment publié par fe Bureau 
Fédéral de la Statistique, in-
diquant les chiffres définitifs 
ayant trait à la population 
active, selon le groupe indus-
triel et le sexe, tels que ré-
vélés par le recensement de 
1941. Le total d'employés k 
gages est de 2,117,357; ce-
lui d'employés à gages, de 
6 9 9 , 4 4 1 , travaillant en 
moyenne 41.31 semaines et 
40.67 semaines respective-
ment durant les douze mois. 

Le Président Général de la 
C.T.C.C. au Lac St-Jean 

dimanche, le 14 Juillet 
Le Président Général de la 

C.T.C.C. a visité le Conseil Central 
de Saguenay Lac St-Jean, à sa 
réunion du dimanche, le 14 juillet. 
Les endroits représentés étaient: 
St-Joseph d'Alma, Dèsbiens Mills, 
Dolbeau, Chicoutiml, He Maligne, 
Shipshaw, Roberval, Kénogami et 
Jonquière. Très nombreux, les 
représentants de ces centres mé-
r i tent des remerciements. 

Nous reproduisons ici un ex-
t ra i t du rappor t de cette réunion. 

F E T E DU TRAVAIL A ST-
J O S E P H D'ALMA. Le concours 
de tous les syndicats de la région 
est demandé pour que la Fête ^u 
Travail soit un succès; ceux qui 
peuvent sont priés de préparer un 
char allégorique. Tous les Syndi-
qués sont Invités d'assister à cette 
fête. Pour tout renseignement, 
communiquez avec M. Rock Trem-
blay, St-Joseph d'Alma. 

Rapport final de THon. Humphrey Mitchell 
Au sujet de la Commission royale en matière 

de compétence des anciens combattants 

L'honorable Humphrey Mitchell, 
ministre du Travail ,a déposé ré -
cemment en Chambre des Com-
munes le Sème et dernier rappor t 
de la Commiseiou royale en matiè-
re de compétence des anciens 
combattants . 

Dans son Bapjwrt final, qui com-
prend quatre sections, la Commis-
sion constate qu'il y a un besoin 
Tirgemt de l ^ i s l a t i o n provinciale 
sur les normes des métiers et la 
formation en apprentissage. Le 
manque d 'uniformité en normes 
do métiers dans les neuf provin-
ces a empêché l 'évaluation civile 
des métiers militaires que rem-
plissaient lea anciens combattants. 
De plus, on évaluait la formation 
en apprentissage surtout sur le 
temps que le militaire avait con-
sacré en formation au lieu de 
l ' instruction qu'il avai t reçue e t 
de de la compétence qu'il avait 
acquise. 

La Commission es t d'avis que 
la réintégrat ion des "vétérane" ne 
sera efficace que si les provinces 
modifient leurs lois et règlements 
de façon à les rendre uniformes 
par tout le Canada. Elle a joute 
que les autorités provinciales l 'ont 
assurée qu'elles sont prêtes à re-
cevoir ses recommandations. 

Au cours des séances à Québec, 
la Commission a étudié le mode 
provincial d'émission collective de 
la province de Québec, chaque 
employé, qui ast su je t à une ooa-

ventlcto colective, doit recevoir 
un certif icat de compétence d'un 
comité paritaire avant de pouvoir 
remplir une eltuatlon. 

La Commission a examiné des 
plaintes de ce que les oomitéa 
pari taires avalent refusé, sans rai-
son valable, d 'émettre des certifi-
cats de compétence aux ex-mllital-
res. Ces plaintes n 'étaient pae aip-
puyées par les dépositions des 
témoins qu'a entendus la Commis-
sion; et des représentants de co-
mités pari taires ont déclaré de-
vant la Commission qu'ils seraient 
prêts à accorder à l 'ex-milltaire 
le bénéfice du doute en ce qui re-
garde son apti tude et ses connais-
sances. La Commission a critiqué,, 
toutefois, le manque d 'uniformité 
par toute la province dans lee mé-
tiers qui régentent les comités pa-
talres dans chaque district. Il n'y 
avait évidemment pas de niveau 
général d 'apt i tude; et la Com-
mission prétendait qu'il serai t dif-
ficile d'établir des crédits au civil 
dans toute la province pour les 
métiers des services armés. Dans 
les dispositions présentes l'on ne 
reconnaît pas dans un distr ict les 
car tes de compétence qu'a émises 
un comité paritaire dans une au-
tre région; ce qui empêche des ar-
tlsane compétents de se transpor-
ter en un autre endro i t 

Quant aux restrictions qui s 'ap-
pliquent aux nombres de» ajppren-
tU qui peuvent s 'engager dans la 

formation professionnedle, le rap-
!Port déclure que la plupart des 
syndicats de métiers avalent con-
sent i à la requête de la Commia-
slon à l 'effet de relâcher, en fa-
veur des ex-militaires, les restrio-
tions de nombres pour les pro-
chains deux ou trois ans, dans les 
cas où l'on peut démontrer une 
véritable pénurie d 'artisane com-
pétents . Les syndicats ont di t aus-
si qu'ils met t ra ient de côté les 
conditions d'âge où ces conditions 
empêcheraient un ex-«nllltalre 
d 'entrer dans un métier parce 
qu'il dépassait la limite d 'âge pour 
l 'apprentissage. 

Après avoir examiné lea repré-
sentants du travail organisé, la 
Commission a déclaré que les syn-
dicats de métiers aidaient les ex-
mllltalres qui revenaient à leura 
occupations d 'avant l 'engagement. 

Quant à l 'ancienneté, les syndi-
cats s 'étaient accordés pour per-
met t re l 'ahclenneté aux personnes 
qui faisaient partie d» syndicats 
avan t de s'engager dans lea for-
ces armées, cette ancienneté de-
vant continuer durant la période 
de service dans les forces armées. 
Il y avai t cependant une tendance, 
dans quelques cas, à consld-érer 
les ex-mllitalrea qui recherchent 
de l'emploi dans une industrie 
pour la première fols de la ma-
nière qu'on considérerait toute 
au t re personne. 

J O U R N E E S D 'ETUDE: Le» 
journées d'études projetées par 
Conseil Central fu ren t remisps a « 
mois de septembre, après le cont» 
grès de la C.T.C.C., 

MONSIEUR A L F R E D CHAR. 
P E N T I E R rend hommage h, Mge 
Eugène Lapointe, fondateur d« 
Syndicalisme Catholique et êi. tous 
les premiers du mouvement e t 
aux curés des paB^isses qui s 'en 
sont occupés. I l félicite les syn-
dicats de la région de l'empressé» 
ment accordé à la C.T.C.C. pour 
les abonnements au "Travail". H 
se prononce en faveur des aboa-
nements collectifs et parle asse« 
longuement en faveur de notr» 
journal: sa nécessité, son rôle e t 
sa mission; il formule le voeuic 
qu'il devienne un journal hebdo> 
madaira et que tous les membre» 
syndiqués le reçoivent. Il f u t édi-
fié de l 'assistance nombreuse a v 
Conseil Central durant les mol» 
d'été et particulièrement à caus» 
des longues distances que certainâl 
délégués sont appelés de faire. H 
parla de la nécessité des union» 
pour obtenir tout ce qui est nfc 
cessaire à la vie et du boulevep» 
sement dans l'économie du Tra»» 
vail. M. Charpentier est d'opinion 
que dans l'avenir, nos contrat» 
collectifs devront tenir compt» 
des salaires avec une échelle mo« 
bile. I l dit que notre problèm* 
actuel c'est la sécurité syndical* 
et que le checlc off paraissait l« 
moins offensif. Il termina en f&« 
licitant les délégués du sérieu* 
apporté par chacun d'eux aux dé . 
libérations. J 'a i visité, dit-il, pltt. 
sieurs conseils centraux et je n 'ai 
pas vu mieux, mais souvent, j 'a i 
vu moins bien. Je compte longw 
temps, dit-il, sur la collaboratio* 
que votre dévoué Président Kb * 
Eoily apporte à la C.T.C.C. 

M. Ph. Deschènes remercie M. 
Charpentier et M. l 'abbé Lema^ 
et le Révérend Père Harvey d4 
Desbiens, i i r en t quelques m o t n 
Chacun d'eux remercia M. Char-
pentier de sa visite qui nous faH 
toujours plaisir et formula I« 
voeux de le revoir au moins un» 
fois par année. M. Charpentier , 
dit M. l 'abbé Lemay, c'est notr» 
premier Ministre du Travail «k 
nous devons l 'aimer et collaborée 
avec lui. M. Charpentier, dit 14 
Révérend Père Harvey, c'est u a 
homme extraordinaire et consetw 
vez-le longtemps; gardons no» 
pripclpes de justice et charitflfc 
suivons les principes de la Sainte 
Eglise. Merci à tous et en par t i , 
oulter, merci à M. Charpentier, i 
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LE SYNDICAT, ECOLE 
DE DISCIPLINE 

Le profane juge souvent les Organisations ouvrières comme 
des phénomènes de masse qui condoiisent à la révolution, parce qu'elles 
•'attacheraient à flatter les intérêts purement matériels des travailleurs 
et à déchaîner l 'appât du gain et la lutte des classes. S'il y a là un 
peu de vrai, on y trouve aussi beaucoup de fausseté. Le syndicat, 
quand il est bien conçu, mène à un tout autre but, à la compréhen-
tion, puis à la réalisation pleine et entière du bien commun. Et en ce 
•ens, il est u«e admirable école de discipline. 

On parle souvent de l'indicipline des syndicalistes. Ce n'est pas 
le syndicaliste qui est indiscipliné, qiiand indiscipline il y a, mais bien 
J'homme tout court. Les exemples abondent qui le prouvent, et en 
voici un qui illustre bien la précendente affirmation. 

Il arrive un jour, dans un syndicat, qu'un membre tombe malade. 
Pour le remplacer jusqu'à son retour, on confie son travail à un de 
«es confrères. Pendant l'absence du malade, «on remplaçant fait des 
pieds et des mains pour garder définitivement la position. Il était 
près de réussir. Mais lorsque son camarade revient à la besogne, 
voyant quelle tournure les choses prenaient, le syndicat intervient. 
Il obtient facilement que celui-ci reprenne «a tâche, ce que l'autre 
n'accepte pas de bon coeur. Il en voulut même un certain temps au 
«yndicat qui "entrave la liberté d'action des gens et nuit à leur avan-
cement". 

C'est un cas qui se présente souvent. Si ce syndicaliste avait re-
ieté le syndicat, aurait-ce été le syndicat qui aurait engendré l'indis-
cipline ou si elle ne serait pas venue de l'homme même > La réponse 
est facile : le syndicat avait fait son devoir et, en acceptant cette 
décision, le syndicaliste a fait preuve lui aussi de discipline et de 
«ens social, même s'il lui en coûtait un peu. Il a compris que son 
camarade de travail avait droit à sa position. 

C'est en ce sens que l'on peut dire que le syndicat ,loin d'être 
un instrument qui sert à déchaîner la haine et la division, établit au 
contraire des liens d'amitié et de solidarité entre les travailleurs, de-
vient une école de discipline et de sens social. 

Ceci peut en surprendre quelques-uns qui vivent loin de toute 
organisation professionnelle et qui ont resté toujours fidèles au 
vieux principe de la lutte pour la vie, même si d'autres doivent en 
périr. Mais, à force d'appliquer cette doctrine, on verra petit à petit 
û mentalité et l'esprit changer. 

Formule Rand 
Le Conseil Central des syndicats 

de Saguenay-Lac St-Jean deman-
de des directives à la CTCC au 
«ujet de cette nouvelle mesure de 
sécurité syndicale connue sous le 
nom de formule Rand. On sait 
qu'il s'agit de la sentence arbi-
trale rendue par le juge Rand, 
de la Cour Suprême du Canada, 
à la suite de la grève aux usines 
Ford, à Windsor, Ontario. 

L'Exécutif donnera que-Iques ex-
plications au Conseil de Saguenay-
Lac St-Jean, sans faire une étude 
détaillée de la question. En face 
de situations concrètes, l'on peut 
dire que la formule Rand est in-
juste lorsque plusieurs organisa-
tions ouvrières sont en cause dans 
un même établissement, car alors 
la deuxième organisation, celle 
qui ne serait pas certifiée, serait 
dans l'obligation de payer doubles 
contributions syndicales, la sien-
ne et celle que ses membres de-
vraient verser à l'organisation bé-
néficiant de la formuQe Rand. S'il 
«'agit d'un cas où il n'y a qu'un 
syndicat et des non-syndiqués, son 
application ne parait pas présen-
ter d'inconvénients. D'autre part, 
11 y a, dans notre province, un 
aspect légal qu'il serait bien long 
k détailler, vu nos lois civiles. La 
prudence est recommandée aux 
corps affiliés en marge de la for-

mule Rànd. Une étude plus com-
plète de cette question pourra 
être faite plus tard. 

Loi de l'assurance-chômage 
L'Exécutif de la CTCC a étudié 

le bill modifiant la loi de l'assu-
rance-chômage de même qu'un 
rapport d'actuaire sur les change-
ment.s à l'échelle des prestations. 
L'Exécutif, en marge du bill, est 
opposé à ce que le service de pla-
cement soit enlevé , de la juridic-
tion de la commission de ra;5su-
rance-chômage pour être placé 
sous la direction d'un haut fonc-
tionnaire du Ministère du Travail. 
Pour ce qui a trait aux presta-
tions, la CTCC, a déjà demandé 
une augmentation générale de 
vingt (20%) pour cent sur toute 
l'échelle des prestations et s'en 
tient à cette demande. 

Croisade de pureté 
L'épiscopat de la province de 

Québec a promulgué récemment 
une lettre pastorale collective sur 
la moralité publique, et intitulée 
"croisade de pureté". 

L'Exécutif de la CTCC appuie 
de tout coeur la lettre pastorale 
collective de l'épiscopat, et confor-
mément au voeu exprimé, la 
CTCC se met à la disposition des 
mouvements d'Action catholique 
pour rendre les services qui se-
ront demandés. 

LE PROCHAIN CONGRES 
n n'est pas trop tôt pour parler du prochain congrès général 

des ouvriers catholique» qui marquera le 25e anniversaire de fonda-
lion de la C.T.C.C. 

Ce congrès, il faudrait qu'il «oit le plus beau, le plus dynamique, 
le plus brillant et le mieux réussi de l'histoire de notre mouvement 
«yndical. 

Nul doute qu'une réunion de ce genre exige un élément maté-
riel de succès qui réside dans l'ampleur et le nombre des manifesta-
lions qui «'y rattachent. Mais les manifestations ont beau être gigan-
tesques, quand le coeur et l'esprit n'y sont pas, il manque quelque 
cho«e, et quelque chose d'important, l 'âme, la vie. 

Je me souviens de Granby et des Trois-Rivières. Ce qui frappait 
le «pectateur, c'était l'entrain et l'ardeur au travail, l'ensemble, l'union 
de tous pour une même cause, la cause de l'ouvrier catholique. 

Et la cause de l'ouvrier catholique organisé dan» un syndicat, 
un conseil régional, une fédération professionnelle et, au-dessus de 
lout, la grande confédération, vaut par sa doctrine, la doctrine so-
ciale de l'Eglise, qui est la raison d'être du syndicalisme catholique. 
Tout en recherchant le mieux-être de la classe ouvr ière .— et dans 
les syndicats, je suis à même de le constater chaque jour, on em-
ploie toujours le mot ouvrier dans son sens large — , le syndicalisme 
catholique veut transformer la vie sociale, réformer la conception 
que l'on se fait du travail, redonner au travailleur »a dignité d'hom-
me et de chrétien. ' 

Sans doute, les motions diverses qui apparaîtront au feuilleton 
du congre» paraîtront à certaine terre à terre, et il» s'en offusque-

LE SENS DU SYNDICAT 
Pour un certain nombre de personnes plus ou moins bien ren-

seignées, les mots "union ouvrière ou syndicat" prennent une signi-
fication assez curieuse. Dans leurs esprits, elles associent le mot 
"syndicat" à la grève; quand on leur parle des syndicats ou des 
unions ouvrières, immédiatement elles pensent à la grève. Pour d'au-
tres personnes, le syndicat est synonime de querelles, de luttes, d'ani-
mosités et de disputes entre les membres du syndicat et l'employeur. 

Il faut voir les choses telles qu'elles sont. Un syndicat n'est pas 
constitué pour faire la grève. Un véritable syndicat est un groupe-
ment de travailleurs unis pour Ja défense de leurs intérêts d'ordre 
professionnel. Sans doufe, il peut arriver que des travailleurs aient 
recours à la grève pour peser sur la volonté d'un employeur et l'obli-
ger à certaines améliorations des conditions de travail. Mais ce ne 
sera que le dernier moyen pour un syndicat ou une union qui possède 
des principes sérieux et qui réalise toutes ses responsabilités. 

Il ne faut pas, non plus, s'arrêter à croire que le syndicat signi-
fie uniquement querelles et chicanes. Que le syndicat soit parfois et 
même souvent forçé de lutter pour se faire accepté et reconnaître 
afin d'amener un employeur à discuter avec lui, la chose se présente. 
Mais le syndicat demeure un instrument et un organisme de com-
préhesion entre deux éléments. Que parfois il y ait de la friction, c'est 
évident. Ce sont des hommes qui se rencontrent avec leurs tempéra-
ments, leur» réactions, leur éducation, leurs intérêts propres. Les 
choses s'arrangent et le syndicat remplit véritablement son rôle: pro-
téger les intérêts d'ordre professionnel des travailleurs. 

ront. Il faut qu'elles le soient, car il ne suffit pas d'accepter le syn-
dicalisme en principe et le rejeter dans la vie pratique. C'est sur le 
terrain des faits que le syndicat travaille, peine et lutte. S'il ne le 
fait pas, il piétine sur place et n'avance pas. Et agir, pour un syndi-
cat, cela veut dire s'occuper de salaires, de conditions de travail, 
d'hygiène, de formation professionnelle, des besoins de la famille, de 
la production, de la circulation et de la consommation des bieiis des-
tinés à assurer le bien-être de la population. 

Mais au congrès de Québec, il faudra insister »ur un point par-
ticulier. C'est un anniversaire, donc un congrès-souvenir. Il faudra 
penser aux pionniers, aux ouvriers des premières heure» qui durent 
tout bâtir de leurs mains et qui voyaient devant eux une besogne 
surhumaine à accomplir. Ils ont progressé, marché de l 'avant, tenu tête 
à l'orage, renversé les obstacles. Il n'est que juste de leur rendre un 
témoignage de reconnaissance. 

Pour le succès du congrès, il ne suffira pas que les délégués 
y «oient, mais qu'ils y soient pour travailler, qu'ils y soient pour créer, 
dans un élan spontané, un prestige encore plus grand à la Confédé-
ration. Et «i ceux qui resteront dans leur milieu partagent les mêmes 
sentiments, ce congrès n'aura pas lieu qu'à Québec, mais d'un bout 
à l 'autre de la province. 

ANDRE ROY 

Manuel de l'organisateur 
Le P r é s i d e n t soumet un 

deu;icième projet de manuel de 
l 'organisateur, et après échange 
de vues, l'Exécutif recommanda 
que le projet soit polyco'pié et dis-
tribué aux membres de l'Exécu-
tif, du Bureau Confédéral, aux 
aviseurs techniques, organisateurs 
et agents d'affaires. Des sugges-
tions seront sollicitées et plu» 
tard, une édition pourra être im-
primée. 
Congrès de la 
CTCC, à Québec 

Le délégué Lauréat Morency 
donne quelques détails sur le pro^ 
Chain congrès de la CTCC à Qué-
bec, notamment l'inscription des 
délégués le samedi soir, la messe^ 
pontificale à 9 heures, le diman-
che, à la Basilique de Québec, et 
le banquet à l'Académie Commer-
ciale, Avenue Chauveau, Québec, 
où seront aussi tenues les séances 
du Congrès. 
Drapeau canadien — 
Ambassadeur au Vatican 

Pour faire suite à un télégram-
me du Conseil Central de Victoria-
ville, il est proposé par Lauréat 
Nantel, appuyé par Osias Filion, 
que la CTTC fasse pression .à 
Ottawa pour l'adoption d'un dra-
peau canadien distinctif national, 
ne renfermant aucun emblème 
étranger; et pour le Canada ait 
un ambassadeur en permanence 
au Vatican. Adapté. 
Juridiction des 
Conseils centraux 

L'enquête commencée M y a 
quelques mois sur la Juridiction 
territoriale de chaque conseil cen-
tral tire à sa fin. Il ne reste plue 
qu'à préciser les limites sur une 
carte géographique dont copie 
sera envoyée à chaque centre. 

Préparez votre 
propre bonheur 

Rendez-vous compte des avan-
tages que vous pouvez retirer 
d'un certificat dans l'Ordre des 
Forestiers Catholiques. 

• Protection financière, 

• Protection religieuse, 

• Protection morale, 

• Protection sociale. 

Renseignez-vous en fa isant ve-
nir notre brochure de 20 pages. 
Cela ne vous engag'e en rien et 
vous renseignera sur la maniè-
re de préparer un plan d'assu-
rance convenable. — Ecrivez 
aujourd'hui même: 

Les 
FORESTIERS 
CATHOLIQUES 
1015, rue Saint-DenI», 
MONTREAL. 

Veuillez m'envoyer gratis votre 
brochure de vingt pages "Pré-
pare4 votre bonheur". 

Nom 

Adresse 

[T l ] 

Occupation âge 

I I J ' 



Montréal, août 1946 LE T R A V A I L 

PROCHAINS CONGRES DH FEDERATIONS 
A date , lea fédéra t ions dm Bas façonné, de l ' Indust r ie du Boi» 

« t de l ' Industr ie Minière on t t enu leur Congrèa annuel . Nous r ep ro -
duisons Ici la l i s te dea fédéra t ions QUl au ron t leur Congrès prochai-
nemen t . 
Fédéra t ion dea Employés de Commerce : Québec les 3-4-5 août . 

dea Employés du Meuble: Victorlavil le les 9-10-11 août, 
d e s Employés, du Vê temen t : Victoriavil le les 9-10-11 a o û t 
des Employés du Gan t : Marieville les 10 e t 11 août . 

" des Employés d« la Chaushure : Montréal les 17 et 18 août. 
" des Barb ie rs : St-Jean d'Iberville les 18 et 19 août . 
" dee Employés du Text i le : St-George de Beauce les 18-19-20 

août . 
" des Employés de l ' Impr imer ie : Québec les 13-14 sep tembre . 
" des Eçiployés du Bâ t imen t : Québec les 13 e t 14 sep tembre . 
" des Employés de la Pulpe e t du Pap ie r . 
** des Employés en Métal lurgie : Montréal les 14 et 15 sep-

tembre . 
Au moment où nous rédlgons cee l ignes nous ne savons pas encore 

l 'endroi t et la da te où s e t i endra le Congrès des Employée de la Pulpa 
e t du Pap ie r . 

A nos lecteurs 
Des ci rconstances Incontrôla-

bles nous obligent à publier la 
présente édition à 8 pages seu-
lement. Nous pr ions nos lec-
teurs de bien vouloir nous 
excuser. Nous avons été obligés 
de suppr imer la page fémin ine 
et celle int i tulée: "To Our 

Eng l i sh Fr iends" . 

Un Conseil centrai 
des syndicats à 
Drummondville 

Cont inuant sa m a r c h e vers l'or-
ganisa t ion complète de la vie pro-
fessionnelle, la C.T.C.C. vient de 
« 'enrichir d 'un nouveau conseil 
cent ra l qui a u r a jur idict ion s u r 
la région de Drilmmondville. L'ex-
pans ion du mouvement syndical 
d a n s cet ïe région et la nécessité 
d 'avoir un organisme pour diriger 
Je t rava i l des syndicats ont amené 
le Centre Ouvrier Catholique à 
fonder un conseil central . 

Comme on le sa i t cet te organi-
sat ion est composée de tous les 
syndica ts de la région et de tous 
ceux qui seront fo rmés dans l 'a-
venir et il a pour but de surveil-
ler, défendre et promouvoir les 
In térê ts généraux de la classe ou-
vr iè re de ce district . Ces Intérêts 
sont à la fols religieux, nat ionaux, 
sociaux, fami l iaux et économiques. 
L a jur idict ion ter r i tor ia le du nou-
veau conseil s 'étend à la cent ra le 
des Syndicats Na t ionaux catholi-
ques, numéro 188, rue St-Léon, 
Ville St-Joseph. 

Dès sa première assemblée, la 
nouveau conseil généra l a élu un 
b u r e a u de direction qui est com-
posé des membres su ivan ts : pré-
sident, M. Gérard J u t r â s ; vice-
président , M. Phi i ias Dionne; se-
crétaire-archivis te et correspon-
dan t , M. Char les-Edouard F a u -
cher ; secrétaire- t résorier et f inan-
cier, M. Léo F a f a r d ; sentinelle, 
M. Roger Dionne; directeurs, MM. 
Rol land Picotin, Rodolphe Pelle-
rin et Pau l Allie. 

Syndicat reconnu 
à l'Empire Shirt 
de Louiseville 

T R O I S - R I V I E R E S . — Le Syndi-
ca t nat ional du vê tement de Loui-
seville dét ient un cer t i f icat do 
reconnaissance officielle de la 
Comission des Rela t ions Ouvriè-
res. 

Ce Syndicat est sous la direct ion 
Immédiate de M. B e r n a r d Vézina, 
organisa teur . I l f a i t par t ie du 
mouvement syndical, la Confédé-
ra t ion des Travai l leurs Catholi-
ques du Canada est aff i l ié à la 
Fédéra t ion Nat ionale Catholique 
de TroIs-RIvIères. 

Le Syndicat demandera inces-
s a m m e n t à la compagnie une en-
t revue pour commencer les négo-
ciation.s en vue de la conclusion 
d 'une convention collective de t ra -
vail, aux t e rmes de la loi. 

L 'o rganisa teur a déclaré qu'il 
espérai t rencont re r auprès de la 
compagnie au t an t de collabora-
tion que le Syndicat est prêt à en 
donner dans l ' intérêt de tous et 
pour l 'établissement de la paix 
sociale en ce coin de pays. 

Nouvelles nominations 
au Bureau confédéral 

Les directeurs suivants ont été 
nommés officiel lement délégués 
lors de la dernière réunion du 
B u r e a u Confédéral : MM. Geo. St-
Pier re , pour la Fédéra t ion des 
Gant ie rs ; Lau réa t Nantel , pour le 
Conseil Centra l de Granby; Chs.-
E d o u a r d Faucher , pour le Conseil 
Cent ra l de Drummondvi l le et 
Wil l iam Brûlé, pour le Conseil 
Cent ra l de Shawinlgan Fal ls . 

Statistiques du ministère fédéral du Travail 
Sur les plans d'apprentissage canadiens de l 'industrie de la Construction 

. . . . E n v i r o n 22,000 apprent i s devraleiiit ê t re en t r a înés d u r a n t lea 4 prochaine» années pour aa t l s fa i r* 
à la demande do production. 

Le tableau su ivan t f a i t voir le nomjbre, pa r mét iers , des ouvr iers quali tés ac tue l lement à l 'oeuvra^ 
des ouvr iers requis e t des appren t i s h en t ra îner . 

nombr« des ouvr ie rs 
qualif iés ac tue l tement 
à l 'oeuvre 

Briqueteurs 4,273 
Charpent iers 65,000 
P lâ t r i e r s 3,749 
Pe in t res 17,269 
Plombiers 10,086 
Electr iciens 7,199 
Poseur de feuilles en méta l 1,731 

Tota l 99,307 

Dams la charpen te r ie et la pe in ture cependant,on devrai t fa i re une al louance pour les in te rmi t tence* 
(en par t ie pour les ouvriers qual i f iés) . L'on croit qu'il su f f i r a i t alors de 7,600 appren t i s charpen t ie r s 
et de 3,000 appren t i s peintres , ceci rédui ra i t le r ec ru t emen t annuel p a r t a g é en 4 ans. 

Si l'on s 'en t ient au ch i f f re rond de 5,000 apprent is , et si ce nombre es t divisé en t re les provinces ea 
ce basan t sur le ca rac tè re ouvrier de la population, chaque (province devra fournir annuel lement 1« 
nombre su ivant d 'apprent is . 

Ouvrier» Aplprentl» 
requis & 

• u t r a t n e r 
B,87S . 73« 

77,000 f ,600 
5,200 650 

24,000 B,00» 
14,000 2,800 
10,000 8,300 

2,400 600 
88,542 22,68S 

Nouvelle Ecosse 500 
Nouveau Brunswick 165 
Ile du Pr ince Edouard 15 
Québec 1,800 
Ontario 1,567 

Manitoiia 187 
Saslcatchewan 115 
Alber ta 230 
Colombie Br i tannique 420 

. . . . Ces ch i f f res sont b ru t s pour tous les mét iers , mais décomposés en regard des mét ie rs e t dea 
provinces su r une base de 4 ans, on a le tableau su ivan t : (Pour t rouver le r ec ru t emen t annuel , diviisea 
les totaux par 4) 

METIERS Tota l pour 4 ans N.B N.B. I.P •E. Qué. Ont. Man, , Sask. , Alta. C.B. 
Br iqueteurs 73 24 2 266 231 28 17 33 61 

760 261 25 2736 2383 284 173 340 '651 
65 21 2 234 204 24 15 29 54 

5,000 500 163 15 1800 1577. 188 115 230 420 

Plombiers et tuyau teurs . 2,800 280 92 S 1001 878 105 64 128 23S 

Electr ic iens 330 101 9 1188 1035 . 123 78 151 277 

Poseurs feuilles Métal 600 60 20 2 216 188 22 14 28 50 

$54,500 aux plombiers 
de la Mauricie 

I.e Syndicat na t ional catholique 
des Plombiers Inc . vient d 'obtenir 
une augmenta t ion de $0.05 l 'heure 
pour ses adminis t rés par une dé-
cision du Conseil régional du Tra» 
val l de Québec dont l 'ef fe t est 
rétroact if au 1er juin. 

L a demande du Syndicat é tai t 
datée du mois de m a r s et récla-
mai t l ' augmenta t ion pour le 1er 
mai. Les négociat ions avec lea 
employeurs f u r e n t cordiales bien 
que toutes les revendicat ions du 
Syndicat n 'ont pas été agrées à 
l ' i tem des salaires des apprent i s 
pour lesquels on demanda i t : Hère 
année $0.31; 2ième année: $0.36; 
3Ième année : $0.41; 4ième année: 
$0.51%. 

Les Syndicats de 
Shawinigan demandent 
un bureau de placement 

Afin d'aider les ouvriers, le Con-
seil Centra l avai t f a i t une deman-
de au Ministère du Travai l pour 
avoir un bureau de placement . 

Un permis a été octroyé à cet 
e f fe t et nous espérons que nous 
pourrons à brève écéance, nous 
organiser de façon à donner sa-
t isfact ion à nos syndiqués sans-
travai l . 

Service aux Travailleurs 
et à rindustrie 

Depuis le début de c« siècle, le min is t r s du Travai l a fourni un SERVICE DE CONCILIATION 
à r indus t r l« — c'est-à-dire, aux en:\ployeurs e t employées — afin ds favor iser et d ' encouragar l ' ha r . 
monis ant ra les deux g rands associés Industriels. 

Les fonct ions générales du minis tère comprennent aussi un vaste champ d 'act ivi tés se 
r a p p o r t a n t d i rec tement au bien-être des t ravalI leJrs — LA FORMATION P R O F E S S I O N N E L L E 
AU CANADA, poursuivie avec le concours des gouvernements provinciaux, y compr is la fo rmat ion 
en réadapta t ion et l ' a p p r e n t i s s a g e . . . la vente des R E N T E S VIAGERES SUR L ' E T A T . . . la compi-
lation et la publication de la STATISTIQUE OUVRIERE et les p ro je t s d« DOCUMENTATION 
O U V R I E R E . . . la publication mensuelle de LA GAZETTE DU TRAVAII la prépara t ion 
annuelle d 'un R A P P O R T SUR LA LEGISLATION OUVRIERE et la liaison avec l 'Organisation 
in ternat ionale du TravaTl. 

Les fonct ions des agences gouvernementa les connexes sont de tou te p remiérs Importance pour 
les t ravai l leurs . 

LA LOI D'ASSURANCE-CHOMAGE, comportant LE FONDS D'ASSURANCE-CHOMAGE «t 
le fonc t ionnement du SERVICE NATIONAL DE PLAiCEMENT, est appliquée par la Commission 
d 'Assurance-chômage. 

LES REGLEMENTS DES RELATIONS OUVRIERES EN T E M P S DE GUERRE, compor tan t 
le droit de s 'organiser et de négocier collectivement, sont appliqués par le Conseil national des 
Relat ions ouvrières en t emps de guerre et les conseils provinciaux. 

L 'ORDONNANCE REGISSANT LES SALAIRES EN T E M P S DE GUERRE es t appliquée 
par le Conseil nat ional du Travai l en t emps de guerre, assis té par les conseils régionaux. 

Par l ' ent remise de la COMMISSION DE COLLABORATION EN MATIERE DE PRODUCTION 
INDUSTRIELLE, on encourage la format ion et le fonc t ionnement des Comités ouvr iers-patronaux 
de la production. 

M I N I S T E R E DU TR A V A I L 
H U M P H R E Y M I T C H E L l 

Ministre du Travai l 
A. MacNAMARA, 

Sous-mlnlstre du Travai l 
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Lliîteimationale syndicale chrétienne 
1937-1945, de Pans à BmxeUes 

Tel est le titre du procès-verbal 
liu premier Congrès terni après la 
j ue r r e par la Confédération In-
ternationale des Syndicats Chré-
tiens que son secrétaire général, 
monsieur P. J. S. Serrarens, vient 
4'adresser à monsieur Alfred 
Charpentier. 

C'est le premier rapport officiel 
I>ubHé par la C.I.S.C. depuis 1937. 
I l contient l'histoire du syndica-
lisme chrétien pendant et après la 
guerre; un aperçu de la situation 
•yndicale mondiale; un compte-
rendu du Congrès de la C.I.S.C. 
à Bruxelles, 1945; et des notes sur 
ta. Conférence Syndicale Mondiale 
• t la Conférence Internationale 
4u Travail de 1945. 

La. C.T.C.C. espère recevoir une 
l>etite quantité d'exemplaires de 
ce rapport d'ici quelque temps, 
qu'elle pourra revendre au prix 
«oûtant aux militants qui en dé-
«ireraient. 

Voici, comme avant-goût de ce 
xapport, le texte de l'avant-propos 
écrit par monsieur P. J. S. Ser-
rarens lui-même: 

"Qu'après une lutte de près de 
l»ingt-cinq ans contre le fascisme 
BOUS toutes ses formes, l 'Interna-
tionale Syndicale Chrétienne ne 
«ût pas l 'enfant chéri des Nazis, 
voilà qui va sans dire 

"Le fait que pendant l'occupa-
tion, les nazis l'ont pillée, qu'ils 
lui ont enlevé tout son outillage, 
transporté sa bibliothèque à Ber-
lin n'était cependant pas une rai-
•on pour décider qu'elle ne re-
viendrait pas après la libération. 

"Mais d'autre part, on veut nous 
faire croire que nous ne sommes 
plus à la page, qu'il n'y a qu'une 

seule loi du syndicalisme, la loi de 
l'unité mondiale, voire de l'unité 
syndicale tout court. 

"L'unité mondia le . . . Nous é-
tions prêts à envisager toute for-
me de collaboration que l'on pût 
imaginer entre syndicats authen-
tiques. Nous n'étions pas prêta 
à nous lancer, les mains liées, le» 
yeux bandés, dans l'aventure. 

"Mais l'unité syndicale imposée 
ne répond pas à notre conception 
de la liberté syndicale. 

" n parait qu'à ses débuts, Hen-
ry Ford laissait ses clients librei 
dans le choix de la couleur dea 
voitures, pourvu qu'il s'agit de 
. . . noir. 

"De même, il semble que dans 
certains milieux on entend lais-
ser aux travailleurs la liberté de 
s'associer dans des syndicats de 
leur choix, pourvu que la couleur 
soit . . . disons rouge. 

"Après avoir lutté pour la li-
berté syndicale contre les em-
ployeurs et contre l 'Etat, il se 
pourra qu'à notre regret, nous 
nous trouvions dans la nécessité 
de la défendre une fois de plus 
contre certains groupements de 
travailleurs. Certains discours et 
certains actes de la Conférence 
Internationale du Travail qui 
vient de se tenir à Paris, sem-
blent révélateurs de ce sens. 

"Fidèle à son passé, l'Interna^ 
tionale Syndicale Chrétienne dé-
fendra cependant lea droits des 
travailleurs contre quiconque les 
attaque." 

P. J . S. SERRARENS 
Secrétaire général. 

Utrecht, le 7 novembre 194S. 

I. N A N T E L 
Bois de Sciage 

MASONITE — TEN TEST — BEAVER BOARD 

Coin Papineau et DeMontigny Tél. CH. 1300 Montréal 

MONTY, CACNON & MONTY 
POMPES FUNEBRES SALONS MORTUAIRES 

SERVICE D'AMBULANCES 
1926, Plessis — AM. 8900 
4156, Adam — AM. 3733 

"LA DOCTRINE SOCIALE POUR TOUS" 
Vous connaissez no» cours par correspondance . . , 

Magnifique occasion de vous instruire sur : 

Les questions ouvrières 
Le Syndicalisme: 

1. Ses adversaire» — sa nécessité. 2. Se» bienfait» (historique) 
sa légitimité. 3. Définition — sa nature et tes buts. 4. Se» 
principes et son esprit. 5. Son organisation. 6. Son organisa-
tion (suite). 9. Son influence. 10. Le» cercle» d'étude. 11. Le syn-
dicalisme au Canada. — le» syndicat» catholique» nationaux. 
12. Conclusions. 

Chaque cours comprend douze leçons. Chaque leçon com-
porte un questionnaire qui doit être rempli, puis retourné 
au Centre Social pour y être corrigé. Les leçons sont en-
voyées sur réception des devoirs. Un examen final ter-
mine chaque cours. Les résultats, s'ils «ont satisfaisants, 
sont couronnés par un certificat. 

Le» frai» pour chaque cour» sont de $5.00, payables si l'on 
veut en deux versement» de $2.50,' 

Pour de plu» amples renseignements, veuillez communiquer 
avec ; 

L E C E N T R E S O C I A L 
UNIVERSITE D'OTTAWA OTTAWA, ONT. 

Le syndicalisme catholique, pour n 
sa mission, a livré bien des lutte; 

Luttes victoriens^ 

Pour naître, se développer et accomplir ta mîs-
»ion, le syndicalisme catholique a livré bien des lutte» 
et affronté bien des adversaires : lutte» victorieuse» 
pour conquérir le droit à la vie; lutte contre le» 
ouvriers eux-mêmes, luttes contre les catholique» 
indifférents, égoïstes; lutttes contre les pouvoirs pu-
blics, contre les fonctionnaires fédéraux; luttes con-
tre les employeurs hostiles ou individualistes; lutte» 
contre les syndicaux et communistes; luttes enfin 
pour une législation ouvrière protectrice, une légis-
lation «ociale chrétienne. «Tous ces combats il a fallu 
les engager un peu partout dans la province. 

Méfiance des ouvriers 
A leur origine, qui remonte à quarante et un 

ans à Giicoutimi, trente et vingt ans ailleurs, les 
ïyndicats nationaux ont rencontré un peu partout 
dans la Province, mêmes oppositions, mêmes objec-
tions, mêmes obstacles sans compter les ennemi» 
caché» ou à ciel ouvert. Lxsrsque Mgr Eugène La-
pointe commença son oeuvre syndicale à Chicoutimi, 
il rencontra des ouvriers qui se méfiaient terrible-
ment de lui. Ils ne pouvaient pas croire à sa sincérité; 
ils le soupçonnaient d'être avant tout l'ami des pa-
trons. Ces ouvriers ne comprenaient pas non plu» 
que l'Eglise put se mêler de la question ouvrière, qui, 
dans leur esprit, n'était qu'affaire matérielle. Jus-
qu'à il y a environ vingt ans, cet état d'esprit se re-
trouva chez les ouvriers de tous les autres centres, 
au fur et à mesure qu'y pénétrèrent les syndicats 
nationaux catholiques. La méfiance des ouvriers à 
l'égard du clergé et leur esprit neutre et matérialiste 
sont aujourd'hui vaincus dans une large section de 
la classe ouvrière de notre province. Ces dispositions 
d'esprit ont été beaucoup atténuées aussi dans les 
milieux syndiqués neutres. 

Indifférence des "Amis" 
En même temps qu'il fallait convertir les ouvriers 

aux principes sociaux catholiques qui sont la base de 
nos syndicats, il fallait aussi gagner l'appui, dan» 
les milieux catholiques, de toutes les personnes, de 
toutes les oeuvres, associations et institutions sus-
ceptibles naturellement d'aider les syndicats catho-
liques à naître, se développer et se répandre. Que 
de déceptions . . . ! Pendant des années l'égoisme, 
l'individualisme, l'ignorance, dans nombre de ces 
milieux retardèrent de beaucoup l'expansion de 
notre mouvement. L'exemple que, dans ces milieux 
catholiques, l'on ne donnait pas, détournait nom-
bre d'ouvriers de notre mouvement et décourageait 
ses nouvelles recrues, en plus de donner prise au 
sarcasme des syndiqués neutres. Les pionniers et les 
propogandistes du syndicalisme catholique ont eu 
besoin plus d 'une fois d'un grand esprit de foi dans 
la nécessité de leur vocation pour soutenir ces luttes 
particulièrement déprimantes. Grâce à Dieu, le con-
cours de ces divers milieux catholiques, envers le» 
syndicats nationaux, est désormais chose acquise 
presque partout dans la province, aussi, la très gran-
de majorité des catholiques elle-même reconnait-
elle maintenant dans les syndicats catholiques un 
corps puissant, viable et digne de représenter les 
travailleur» catholiques du Canada. 

Gouvernements ^ 
Parmi les adversaires qui tentèrent d'étouffer la 

Confédération des Travailleurs Catholiques du Ca-
nada, dès «on origine, il faut compter le gouverne-
ment fédéral et ses fonctionnaires. 

Dès 1919, il nous fut refusé d'être représentés 
sur une commission d'enquête industrielle, de faire 
des représentations devant le Ministre du Travail. 
On nous refusa même d'être représentés sur la délé-
gation canadienne à la Conférence Internationale 
du Travail en 1922. Il fallut une longue polémique 
das le» journaux entre l'aumônier général de la 

C.T.C.C., M. l 'abbé Maxime Fortin, et le Ministra 
fédéral du Travail, M. Gédéon Robertson, suivi* 
d 'un débat retentisant en Chambre mené en noir» 
faveur par l'hon. Ernest Lapointe, pour obtenir la 
reconnaissance officielle de la C.T.C.C. par le gou-
vernement fédéral. Pendant longtemps les fonction-
naires du Ministère du Travail à Ottawa, des ex-
chefs internationaux, la plupart, nous ont reluqué». 

Tout ce monde il y a vingt-cinq ans détestai»! 
«ouverainement notre mouvement, le considérant 
comme un mouvement étroitement sectaire. Sait-on 
ce qui se passa dans notre propre province dès 1913 î, 
La Fédération Ouvrière Mutuelle Catholique du 
Nord, dut supprimer le mot catholique de son titre 
pour obtenir son incorporation provinciale lorsqu'elle 
fit une demande au gouvernement à cet effet.. L'at-
mosphère de neutralité créée alors par la puissance 
des internationaux amena les hauts fonctionnaire» 
du gouvernement à exiger cette concession de la 
F.O.M. du Nord. Il n'y avait pas lieu de s'étonner d« 
l'horreur que purent causer à Ottawa les première» 
visites de la C.T.C.C. Mais aujourd'hui, les préjugés, 
avec le temps, sont tombés; Ottawa ne nous regarde 
plus de ce regard hautain, ombrageux d'il y "a 25 
ans; au contraire, il a maintes fois sollicité instam-
ment nos avis sur sa politique des salaires et du tra-
vail pendant la guerre. Ottawa autant que Québec 
non seulement admirent maintenant' la C.T.C.C., mai» 
encore comptent pour un pilier inébranlable de l'édi-
fice iocial, et les deux gouvernements estiment qu'à 
l'entendre ils gagnent beaucoup eux-mêmes. C e s 
ainsi que tôt ou tard, bon gré mal gré, les fruit» 
d'un arbre sain sont toujours appréciés. 

» 

Employeurs 
Très rares étaient les employeurs, il y a vingt-

cinq ans, qui aimaient à traiter avec les unions ou-
vrières. Bon nombre toutefois accueillaient asseï 
bien nos syndicats, parce qu'on avait confiance en 
leur esprit de justice. Cette attitude était la même 
tant chez les Canadiens français qu'anglais. Plu-
sieurs se rebiffèrent quand nos revendications »e 
firent plus fermes. D'autres nous accueillaient sim- ; 
plement pour se débarrasser de r"Internationale' 
mais ces mêmes employeurs ont commencé à nou» 
craindre devant nos progrès rapides, notre force 
croissante et la fermeté de nos revendications. 

Par ailleurs, assez nombreux furent ceux contre 
qui il nous fallut déclarer la grève pour leur faire 
reconnaître nos syndicats et les amener à négocier 
des conventions collectives de travail. Nous avon» 
bien dû faire une vingtaine de grèves du genre; le» 
plus retentissantes ayant été celle des 10,000 ou-
vriers du textile, en 1937 et celle dans l'industrie 
du papier du Lac St-Jean. 

Fait singulier, cette grève fut à la fois une pro-
testation contre le Gouvernement Provincial qui, de 
connivence avec l'employeur, voulait assujettir no» 
syndiqués du textile à l'application d'une nouvelle 
loi "des salaires raisonnables" plutôt que de let 
faire bénéficier de la Loi des Conventions CollecSj 
tives de Travail. La grève du papier en 1943 f u * 
pour sa part une lutte contre une inspiration ourdi» 
par les patrons et l'Internationale contre la Fédé-
ration de la Pulpe et du Papier. Cette bataille fut la 
cause'indirecte de la Loi des Relations Ouvrière». 

Si quelques-unes de ces grèves ont tourné à notre 
désavantage, la plupart nous ont été profitables. Si 
l'employeur n'a pas toujours transigé avec nous 
immédiatement, il l'a fait quelque temps plus tard 
— quelques années parfois. D'autre part, ces grèves 
ont servi à démontrer au grand jour, que nos »yn-
dicats n'étaient pas vendus aux patrons et n'étaient 
pas non plus des syndicats de petits salaires. Signa-
lons aussi que nos adversaires syndicaux ont dé-
claré des grèves contre nous dans le seul but de 
nuire à notre développement. Des exemples typiques 
furent les grèves de la robe en 1937, dans l'alumi' 
nium à La Tuque et à Shawinigan Falls. Aujoijr' 

1 
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aître, se dépelopper et accomplir 
i et affronté bien des adversaires 

s — Réalisations 
id'htui encore, il se trouve de nombreux employeur» 
iostiles au syndicalisme, nous le reconnaissons; beau-
coup cependant reconnaissant que la C.T.C.C. est un. 
organisme .vraiement responsable et en tout digne 
de leur confiance, même si les revendications sont 
énergiques autant qu'elles puissent l'être. 

Adversaires 
Les adversaires déclarés des syndicats nationaux 

catholiques furent avant tout les syndicats neutres, 
nommément les "internationaux". En 1921, établi» 
«u pays depuis 40 ans, les internationaux nous accu-
sèrent de venir diviser les ouvriers, d'être un mouve-
men' sectairé', des syndicats de petits salaires vendus 
aux patrons, bref, d'être des traitres à la classe ou-
vrière. — Pendant la dernière guerre l'aile dite" ca-
nadienne" des syndicats neutres (ceux du Congrè» 
Canadien du Travail) ont repris les mêmes accu-
«ations contre les syndicats catholiques. 

Dans nombre d'endroits, surtout à Montréal, où 
les internationaux étaient puissants, nos premier» 
«yndicalistes reçurent à la figure quolibets, insultes 
et horions de toutes sortes. Plusieurs attrapèrent 
même des coups de poing au cours de grèves injus-
tifiées auxquelles les nôtres ne participaient pas. IJ 
« fallut combattre tous les préjugés de race, de reli-
gion et autres que notre mouvement provoquait. Il 
a fallu multiplier les cercles d'étude pour former 
des élites ouvrières capables de refuter les erreur» 
•emées par les internationaux, pour combattre leurs 
accusations fausses, pour repousser leurs attaque» 
contre le clergé. 

Combien de fois n'avons-nous pas dû affirmer 
le droit de l'épiscopat d'avoir jugé opportune la 
fondation des syndicats catholiques dans notre pro-
vince et leur droit d'en avoir décidé autrement que 
les évêques catholiques des Etats-Unis. Et la preuve 
que notre Episcopat a eu raison nous l'avons dans 
le progrès et les oeuvres nombreuses de nos syndi-
cats catholiques. 

Mgr Paul Bruchési eut raison aussi en 1919 de 
»'opposer à la demande que vinrent lui faire les 
chefs internationaux pour qu'il arrêta le développe-
ment des Syndicats Nationaux Catholiques dans la 
métropole. Effrayés par la gangrène bolcheviste qui 
• 'attaquait à leur mouvement, ils prétextèrent que les 
unions internationales étaient la seule force bien 
organisée pour mâter l'élément révolutionnaire, la 
"One Big Union", et que tous les catholiques de-
vraient être induits à entrer dans leurs unions. (Le» 
chefs internationaux firent d'autres représentations 
analogues auprès de l'Archevêque de Montréal en 
1945; auprès aussi de l'Evêque de Chicoutimi en 
1944). 

Une lutte des plus singulières que nous dûmes 
«outenir contre les unions internationales pendant 
près de deux ans, fut celle qui nous fit gagner l'a-
doption de la Loi des Conventions Collectives con-
tre leur opposition combinée avec celle des em-

. ployeurs. C'est dans cette lutte que se manifesta 
^ clairement l'esprit individualiste des unions interna-

tionales et des employeurs en même temps que leur 
absence totale du sens de la justice sociale. Par cette 
législation, adoptée en 1934, et par leur propagande, 
le» syndicats nationaux ont considérablement accru 
le sens de leurs responsabilités sociales. 

Vers la même époque, les communistes aussi 
dirigèrent leurs flèches contre notre mouvement ; 
Nous étions des syndicats "fascistes". Accusations 
qu'ils n'ont cessé de nous répéter depuis, parce qu'ils 
savent que nous visons au corporatisme. 

D'autre part, la C.T.C.C. a été un puissant ap-
point pour combattre la propagande communiste 
ïous toutes ses formes pendant la grande crise 
1930-39. Et depuis 1939, la C.T.C.C., loin de dé-
«armer, a continué de livrer une lutte sans merci 
tant contre »es adversaires neutres que contre la 

I propagande si néfaste des communistes. Cette ba-

taille en a été une de tous les instants, rude et sau-
vagement menée; aussi son triomphe n'en a été qu« 
plus éclatant. 

Luttes t i tanesques 
Oui, qu'il nous »oit permis de rappeler ici la 

lutte titanesque qu'a eu à soutenir la C.T.C.C., de-
puis 1941, contre des adversaires »ans vergogne et 
sans scrupule, notamment la F.A.T., le C.C.T. 
(alias C.I.O.) et certains hauts fonctionnaires du 
Ministère Fédéral du Travail, y compris dans cer-
taines industries importantes, certains employeur» 
de mauvaise foi. 

Nous résumons ici le texte du "S.O.S." sauveur 
que le Président de la C.T.C.C. adressait aux ou-
vriers de la province: "Depuis six mois, une at-
" taque formidable et concertée est lancée contre le» 
"Syndicats Nationaux Catholiques. La Fédération 
"Américaine du Travail et le Congrès Canadien du 
"Travail (alias C.I.O.) se donnent la main pour 
"détruire la Confédération des Travailleurs Catho-
"liques du Canada. Visiblement, les Syndicats na-
"tionaux catholiques sont l'objet d'assauts sans pré-
"cédent de la part de leurs adversaires sur presque 
"tous les points de la province. Que cela ne signi-
"fie-t-il pas . . . ? Qu'un mot d'ordre fut donné, 
"semble-t-il, pour dénationaliser les ouvriers catho-
"liques. 

"Pourtant notre mouvement n'est pas foncière-
"ment racial, mais avant tout chrétien; il ne vise 
"qu 'un but : transposer les principes de justice et 
"de charité chrétienne dans les relations journalières 
"entre employeurs et travailleurs. De cette vérité 
"nos adversaires n'en ont cure. A la faveur de la 
"guerre tous les moyens leur sont bons pour dé-
"précier la valeur des "Syndicat» nationaux catho-
"liques et dénigrer leurs oeuvres. 

Promesses fallacieuses 
"Aux ouvriers, ils font des promesses fallacieuse» 

"et ils ne soufflent mot des déceptidns qu'ils ont cau-
"sées à ces mêmes ouvriers. Sous le couvert de ce» 
"promesses, ils tentent d'acheter la sympathie des 
"autorités fédérales — et ce encore à la faveur.de la 
"guerre. Voilà leur jeu enfantin mais cruel. 

Basse cabale 
"Forts de ces appuis fédéraux, nos adversaires 

"s'évertuent à provoquer des votes de reconnais-
"sance un peu partout et utilisant des procédés mal-
"honnêtes pour tourner le vote en leur faveur — 
"jeu qui réussit surtout quand l'employeur est favo-
"rable à l'union rivale. 

Farce cruelle 
"Il faut s'insurger contre cette pratique du "vote 

"de représentation mise en force par Ottawa et qui 
"entre les mains d'organisations indigne» donne lieu 
"à de la surenchère syndicale. Opposons-nous à ce 
"vote tant qu'une législation officielle équitablement 
"conçue n'aura pas été rendue publique et connue 
"de tout le monde industriel. 

Notre droit à la vie 
"Défendons le droit à la vie de no» syndicats et 

"partout où nos syndicats ont une entente contrac-
"tuelie avec l'employeur, opposons-nous au vote. 
"S'il a lieu quand même, revendiquons le droit 
"d'être représentés sur le comité de négociations 
"quoi qu'il advienne du vote. Luttons jusqu'au bout 
pour revendiquer le droit des droits : LA LIBERTE 
"SYNDICALE." 

"La C.T.C.C. est née pour vivre et elle VIVRAI" 

(suite à la page six^J 

Augmentation de salaires à Shawinigan Falls 
Les Employés du Syndicat de l'Aluminum viennent de voir leur» 

demandes d'augmentations de «alaire acceptées. Les négociations me-
née» d'une façon courtoise et franche ont vulu une augmentation d* 
10 à 14 sous de l'heure (voir le tableau ei-aprèe) et une nouvelle cx>n-. 
vention collective de travail 

Tableau de l 'augmentation 
No. d'employés Salaire actuel Augmentation Salaire fu tur 

168 .53 A .58 ds l'heure .14 .67 à .7St 
220 ' .59 à .68 " " .13 72 à .81 
110 .69 à .78 - " .11 '.80 à .89 

B5 .79 à .88 " " .10 .89 à .98 
18 .89 à .93 " " .10 .99 à 1.03. 

Ceci représente dan» les goussets des ouvriers, une somm« total» 
•nnuelle de $18,000.00. 

Guide Syndical 

COMPAGNIE ACTON SHOE LTEE 
Alfred LAMBERT Inc., distributeur 
CHAUSSURES DE TOUS GENRES 

26, rue Notre-Dame ouest Montréal 

D A N I E L l O H N S O N 
AVOCAT et PROCUREUR 

JOHNSON & TORMEY 
Edifice Fides 

25 est, rue St-Jacques (Montréal 1) Tél. LA. 9174 

Conseil Général des Syndicats Catholiques 
de Québec 

Lauréat Morency, président J.-Omer Pagé, secrétaire 
20, rue Bayard, Québec 20, rue Ste-Agnès, Québec 

Tél.! 2-5808 Tél.i 3-3751 

1231 est, rue Demontigny Montréal 

Conseil Central des Syndicats Catholiques 
Nationaux de Montréal 

3eorgês-Aimé GAGNON, prés. J.-Ant. Chagnon, sec. 

29, rue Gordon Tél.: 887 
Conseil Central des Syndicats Catholiques 

et Nationaux de Sherbrooke 
M. Lorenzo LEFEBVRE, prés. M. L.-P. DEMERS, sec. 

Hommage du Conseil Central des Syndicats 
Catholique Nationaux du diocèse d'Ottawa 

J.-D. JOANISSE, prés. Rod. JOLY, sec. 

Fédération Nationale Catholique des Métiers 
du Bâtiment 

Osias FILION, prés. J.-B. DELISLE, sec. 

Fraternité Nationale Catholique des Employés 
du Transport de Québec Inc. 

Ludger FERLAND, prés. Arthur HAMEL, sec. 

L'Union Catholique des Manoeuvres 
de Québec Inc. 

Albert RAYMOND, prés. 18 rue Caron 

Association de la Soie Celanese 
de Drummondville 

Prés.: Raymond BUSSIERE Sec.: Roland CHAMPAGNE 

Syndicat Cath. des Ouvriers en Métallurgie 
de la Joliette Steel Ltd. 

.lean-Paul JOLY, sec.-arch. 
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Le syndicalisme catholique... 
(avMt d« ta 

R«l'sultats I 
Ces énergiques directive» du 

P ré s iden t Généra l ont portA 
f ru i t s . Non seulement les Syndi-
cat» Catholique» n 'ont pa« céd i 
de te r ra in , mais encore ont-ll», 
depuis, r empor té d 'éc la tantes vic-
toi res »ur l ' Internat ionale et 1» 
C.I.O., dans l ' amiante , 1* textllo, 
l ' a luminium, le bas façonné, !• 
vê tement , le papier , la mé ta l lu r -
gie et les employé» civiques. I^ei 
victoire» de» dernière» année» 
•ur tout , celles da 1943-44 et 45, 
p rome t t en t à la C.T.C.C. un rôla 
<le plu» en plus fécond pour l 'ex-
pansion du syndical isme natio-
nal et chrét ien en notre pays . 

Aguerr is , plus sages et plu» ex-
pér imenté», la C.T.C.C. et »a 
plé iades de vail lants gyndlcats 
r e g a r d e n t l 'avenir avec confiance 
• t ne c ra ignent ni la redoute, ni 
l 'écuell, ni le» glrfene» t rompeu-
ses . 

REALISATIONS 
Législation ouvrière t 

F o r c e sociale Imposante , au 
pres t ige g randissan t , la C.T.C.C. 
f u t l ' Initiatrice depuis sa fonda-
tion de la législation sociale la 
J»îus progress ive c o m m e la plu» 
ch ré t i ennemen t r é fo rma t r i ce en 
notre province. Voici quelques-
unes des lois qui ont été obtenue» 
exclus ivement ou pr inc ipa lement 
p a r la C.T.C.C. : 

—Loi des Syndicat» Profess ion-
nel» i 

—Législation du «alair* mini-
m u m pour homme» ; 

—XiOi de» convention» colleo-
tlve» de t rava i l ; 

—Loi des Différend» en t ra le» 
«ervice» public» et leurs «ala-
rlé» ; • 

—IjoI de» Relat ion» Ouvr ières ( 
—IMI des Dif férends Ouvrier» 

(Conciliation et Arb i t rage) ( 
—Conseil supér ieur du T rava i l ; 
—Conseil Supér ieur da l 'En-

{•elgnement technique.. 
L a C.T.C.C. a éga lement j o u i 

un rôla p répondéran t dan» l'ob-
tent ion de» mesure» suivante» : 

— Nominat ion d 'officier» pour 
f ixe r de» jus tes salaire» »ur le» 
t r a v a u x exécuté» p a r la» gouver-
nement» ; 

—Augmentat ion du nombra de» 
ln»pecteurs pour l 'observanca de» 
lois ouvr ières ; 

—Meilleur respect da l 'obser-
vance du d imanche ; 

—Améliorat ion considérable a p -
por tée à la Loi des Accidents du 
t rava i l ; 

—Abolition de» b u r e a u x de 
p lacement» privé» payant» ; 

—Multiplication de» b u r e a u x de 
p lacement» publics gratui t» j 

—Permiss ion d 'établ ir des bu-
r e a u x de p lacement» syndicaux; 

—Nomination, en 1931, da la 
Comml3.slon des Assurance» «o-
cla les ; 

—Interdict ion aux employeur» 
p a r la Ix)l du Salai re Minimum, 
de forcer les employé» p a r Inti-
midat ion, d ' ache te r de» par t» 
dan.s leur compagnie ; 

—Pension de vieillesse j 
—IVAssurance-chômage ; 
—Continuation de aubvention 

«ux école» technique» ; 

—Fondation d ' i a o 1 a » Indus-
trielle» I 

—Keprésenta t lon de» «yndicat» 

paa» oinq) 

cathol iques auprèa des Kcole» 
d'Art» et Métier» ; 

—Prépara t ion de manuel» pour 
le» mé t i e r s de la construct ion | 

—Loi du mora to i re sur la pe-
tit» pro-priété, puis »on prolonge-
men t ; 

—Droit aux municipal i tés d ' em-
prun te r pour conatrulre logement» 
ouvrier»; 

—Loi da l ' apprentUsage . 
L a C.T.C.C. a toujour» été au 

p r e m i e r plan dan» le t r ava i l or-
ganisé, pour m e n e r do» enquête» 
da salut social : enquête» »ur 
ren»eignemont technique, sur la 
t rava i l féminin, sur le coût de la 
vie, etc . . . 

L a C.T.C.C. a suscité la f o r m a -
tion en son sein d 'un t rès g rand 
nombre de caisse» populaires, 
de coopérat ives do consomma-
tion, et en ces dern ières a«inée», 
de coopérat ives d 'habi ta t ion. 

Cartels t 
L a r g o d'e.sprit et consciente 

de son rôle da protectr ice de la 
classe ouvrière, la C.T.C.C. n ' a 
pa» hésité quand 11 le fallait , à 
conclure des car te l s syndicaux 
avec dos unions adverses . 

Cinq ans ap rè s sa fondation, 
la C.T.C.C. revendique conjointe-
men t aveo les unions In te rn i -
tlonalos un» refonte de la loi 
provinciale des accident» du 
t ravai l . 

Dè» le l endemain da l 'adoption 
do la I»1 des Conventions Collec-
tive» en 1934, ma lg ré l 'opposi-
tion violente des union» Interna-
tionales, la C.T.C.C. oubliant se» 
rancune» pour la bien généra l 
des ouvriers , négocie aveo plu-
s ieurs de ces union» des con-
vention» collective» de t ravai l 
toujour» renouvelée» depul». 

En 1930 et 1937, la C.T.C.C. et 
la Congrè» Pan-Canad ien du 
Travai l soumet ten t au gouverne-
men t fédéral- de» mémoire» por-
t an t sur de» question» d' intérêt» 
communs . 

I a C.T.C.C. «'allie en 1938 avec 
la Fédéra t ion Provincia le du 
Trava i l pour p ro tes te r inerg lque-
men t contra la» blll» 19 et 20 
qui l l légallsaient l 'a tel ier f a rmé . 
La m ê m e annéa de» repré»enta-
tlons conjointe» sont encore fa i -
te» afin da » 'opposer à l 'abolltloa 
da la Commission des Accident» 
du Travai l . 

L a C.T.C.C. par t ic ipa aveo em-
p re s semen t on 1942, A. une Com-
mission d 'é tuda In tersyndica l ) 
entra e l l e -même, la Fédéra t ion 
Amér ica ine du Travai l et le Con-
grès Canadien du Trava i l en vue 
da p r é p a r e r un proje t de loi sur 
la l iberté syndicale et d'où a 
é m a n é en par t ie la Loi de» Rela-
tion» Ouvrière» en 1944. 

Clton» enfin le car te l de l 'an-
née dernlôra avec le» union» In-
ternat ionales qui a conduit & l 'a-
doption de la Loi de l ' apprent la-
»age dans la province. 

Conventions Collectives i 
Sans c o m p t e r le t r è s g rand 

n o m b r e da cont ra t s da t rava i l 
pas sés p a r les syndicat» catho-
lique» aveo des patron» indivi-
duels avan t la Loi da l 'extension 
Juridique des convention» colleo-
tlves, 11 impor te de s ignaler que 
depuis l 'adoption da cet te m ê -
me loi en 1934, una centa ine da 

nos syndicat» ont signé at re-
nouvelé de» convention» colleo-
tlvea généra l i sées : 

12 à juridiction provinciale | 
27 à juridiction régionale ; 
46 à juridiction locale ; 
Ces convention» couvrent cin-

quante Industries et une soixan-
ta ine de professions. Le» ouvrier» 
qui bénéficient de ce» conven-
tions ont obtenu en 12 ans, au dira 
du Ministre du Trava i l Rochet ta 
(en 1941) des augmentat ion» da 
»alalrcs sa ch i f f r an t à près da 
SO million» de dollar». 

Ajouton» encore qu'en ver tu da 
la Ix)l do» Relation» Ouvrière» 
adoptée en 1944, le» syndicat» ou-
vr ier» affi l iés à la C.T.C.C. ont 
signé environ 100 convention» 
collective» par t icul ières , p ro té -
gean t les Intérêt» ouvrier» dan» 
une centaine d 'ent repr ise» di-
verse». 

Formation syndicale : 
Au nombra de» oeuvre» de la 

C.T.C.C. faut-11 par le r de se» 
oeuvres da format ion syndicale. 

Pendan t nombre d 'années, au 
début du mouvement exis ta ient 
quelque» cerc les d'étude isolés 
ça et là mais qui fu ren t groupés, 
en 1929, an une fédérat ion qui 
compte ma in tenan t au-de là de 
75 de ce» cercles lesquel» accom-
plls.ient un t rava i l précieux. 
Mentionnons, depuis, la s ema ine 
syndicale provinciale da 1938, pa-
t ronnée pa r l 'éplscopat, les nom-
breuses fin» de semaine syndi-
cales organisées p rogress ivement 
d 'année en année dan» no» diffé-
rents centre» syndicaux de la 
province. Mentionnons la publi-
cation en 1941 et 1942 du bulle-
tin mensuel : "IjO Syndical is te" 

/ 
r emplacé peu après pa r notra 
Journal mensuel "Le Travai l" . 

E t depul» cinq ans, la C.T.C.C. 
a créé un servioiie da t r ac t s offi-
ciel» pour ac t iver la format ion 
syndicale . P lus r é c e m m e n t en-
core elle a Inauguré un service 

Conseils aux chefs 
RAPPSLEZ-VOVa : 

—Qua la rf,cla.mn at la propaganda sont toujour! niloesaalre» H 
vou» noulex influencer le» ma»«0» , . . 

—Que le» meHure» proposée» aaanent l»l homme» plu» vite a* 
mieux que le» idée» . . . 

Que plu» voua aeren «impie» et persévérant» dan» votre propos 
gande plu» vou» réussire» . . . 

—Que le» passions émeuvent beaucoup plu» Thomm» que Vin' 
telligence (aussi faut-il n'exploiter que le» bonnes) . . . 

—Que l'espérance d'un bien meilleur est un atout formidabt» , , » 
le» politiciens le savent trop bien . . . 
Maintenant que voua save» la nécessité de la propagande . . • 

—faites de la réclame . . , 
—Harrange» le» masse» . . . 
—Soyen simples . . . sinodre»... ato . . , 
—Donnen plus que vou» ne promettes . , , 
—le sucés viendra sûrement t 

Votre cause an vaut la peina . . . 
Votre cause qui est : 

"tn SALUT DES OUVRIERS" 
et par retondanoe 

"DE LA SOCIETE" 

d 'aviseur technique et jur idique. 
Pourquoi ne terminer lons-nou» 

pa» ca chapi t re des réal isat ions 
en proclamant bien h a u t une 
g r â c e à son avènement , la C.T. 
C.C. a contr ibué depul» 25 ans 
pour une p a r t p répondéran te dan» 
l ' augmenta t ion du nombre de» 
«yndlqués cotisant.'î du Qu^bes, 
»oIt d« 50,000 en 1921 à 174,00 en 
1944. 

P a r »a croissance at son ac-

tion féconde, la C.T.C.C. a exor* 
cé un r ayonnemen t at une in-
f luence g rand i ssan te dans la pay» 
et hors du pays . Ella a déve-
loppé une Idéologie sociale et 
professionnelle qui p romet da 
t r ès importante» possibilités pour 
un prochain avenir , sans c o m p t e r 
ae» aspi ra t ions fu tu re s pour la 
bien du pays . 

Suite et fin de l 'historique de U 
C.T.C.C. la mol» prochain . 

MERCIER & DION. 
F O U R R U R E S D E Q U A L I T E 

• Emmagas inage 

• Réparation» 

• Manteaux »ur commanda 

2117, rue MONT-ROYAL 
A L B E R T MERCIER, prop. 

F R . 

2711 
pré» da la rue 

D E L O R I M I E R 

Ré». Tél.i AM. 8816 

Travail Soigné 
Dan» laa produi ts fabriqué» par la Dominion Taxtila pour fin» da guerr* 

• t ceux fai t» pour la paix on t rouva la même travai l aoigné, depul» al long-
temp» en demande par les judicieux acheteur» canadien». 

Que ca lo i t tissu» ré»i»tants pour aéroplane» de combats da notra aviat ion, 
ou drapa at taie» d'oraillara blancs et doux pour usage domest iqua, la qualité, 
néa da nombreuses année» d 'expérience dan» la fabr icat ion et garant ie par 
la t ravai l habila da noa employés de fi lature», a>t l i . 

DOMINION TEXTILE COMPANY 
LIMITED 

FABRICANTS DH 

Draps et Taies d'oreillers 
"Coloniar* 

Magog Fastest Fabrics 



Montréal, aoûf 1946 L E T R A V A I L 

LA C.T.C.C. A L'OliUVRE 
Dans l'intérêt de nos lecteurs, nous publions une liste 

partielle des aviseurs techniques, organisateurs et agents 
d'affaires au service de la C.T.C.C. et de ses groupements 
affiliés. 

Nos lecteurs jugeront d'eux-mêmes que la C.T.C.C. ne 
peut qu'aller de l'avant; le nombre et la qualité de ses chefs 
tont une preuve indiscutable. De tous les centres du Québec, 
même les plus reculés, la C.T.C.C. organise les ouvriers et 
fait du bien. Puissent les ouvriers répondre en masse aux 
avances des chefs dévoués et désintéressés de la C.T.C.C. 

Voici ci-après la liste de ces personnes libérées: 

A L ' A D M I N I S T R A T I O N DE LA C.T.C.C. 
Alfred Charpentier, président général. 
Gérard Picard, secrétaire général. 
Jean Marchand,, avlseur technique. 
Marlus Bergeron, avlaeur technique. ^ 
Théodore Lc-spérance, avocat, co-nseiller juridique, (flcml-libéré) 
René Harmégnloa, organisateur. 

Por«<)nn(^l des bureaux de Montréal et <Juéb«oi 
Emile Carrière, eecrétaire du l 'résldent. 
Maurice Dussault, gecrétairo du Secrétaire. ^ 
Rolande Laro.se, sténo-dactylo du Pré.sident. 

A L ' A D M I N I S T R A T I O N DU J O U R N A L " L E T R A V A I L " 
Pierre Forest, «ecrétaire de la rédaction. 
Marcel Ethier, comptable. ^ 

FEDERAT IONS PROFESS IONNELLES 
RAS FAÇONNE — Organlwatflur: Roméo Vallée. 
CHAÏJSSUKK — OrRanlsatcur: Alphonse Roberge. 
GANTIEK — Organisateur: George» St-Plerre. 
IMPKIMEKIE — OrganUateur: Georges-Aimé Gagnon. 
MiOTAUX — Organisatcuri Roger McGlnnis. . y 
l 'UI.rifi & PAl ' IKl l — Organluateurfi: Philippe Le.s.sard, I.aurent 

Corriveau. 
T K X T i r E — Organisateur: Honoré D'Amour. 

Soiirétalre: Chas.-Ed. Faucher. 
VICXEMKNT — OrKanI»at<iur: Bernard Véjsln»-

CONSE ILS C E N T R A U X y 

LES SYNDICATS 
DE CHICOUTIMI 
Augmentation de 15 
cents l 'heure réclamée 
— Les ouvriers de 

l 'aluminium 
CHICOUTIMI, 10. (D.N.C. — 

Forts do l'appui do 97% des em-
ployés des pouvoirs électriques de 
Shipshaw et de Ohute-à-Caron, les 
représentants - négociateurs du 
Syndicat national de ces centrales 
électriques ont recentré les auto-
rités de la compagnie, pour de-
mander une augmentation de sa-
laire de 15 cents l'heure. 

Comme on le .lalt, la Compa-
gnie, l 'automne dernier, a dénoncé 
la Convention collective qui avait 
été signée en novembre 1944. De-
puis la ml-novembre, lc.s em-
ployés des centralc.s électriques 
n'ont pas de convention collective 
de travail avec la Compagnie. 

En leur nom, le syndicat a 
maintenant demandé à la compa-
gnie la signature d'une conven-
tion avec augmentation de salaire 
de 15 cents l'heure. 

Les ouvriers d'Arvida 
Les ouvriers d'Arvida, par la 

voix du syndicat, ont demandé à 
l'Aluminium Co. une augmenta-
de salaire de 15 cents l'heure. 

I..eur situation, cependant, est 
bien différente de celle des em-
ployé» de Shipshaw. Le 18 décem-
bre dernier le syndicat, au nom 

d« toaî les «mployé.?, a signé 
avec la compagnie une convention 
collective de travail qui est en-
trée en force le premier octobre 
et qui expirera, à moin.') de renou-
vellement le premier octobre pro-
chain. 

IjCS ouvriers d'Arvida ont dono 
le ferme espoir que leur demand» 
d'augmentation de salaire sera fa^ 
vorablement accueillie, à Arvida, 
comme elle le fu t à Shawlnigan-
Falls. 

L'organisateur de la 
Fédération renconfre 
les Syndicats 

Récemment, M. Roger McGln-
nis, organisateur de la Fédération 
nationale de la métallurgie, ren-
contrait, à St-Joseph d'Alma, urta 
délégation dos Syndicats suivants: 
I/es employés de raluminlum de 
St-.Toseph d'Alma, les employés 
du Chemin de Fer Almu-Jonqulè-
re et les employés des pouvoirs 
électriques de l'Ilc-Maligne. Jeudi 
dernier, il était au grand rallie-
ment du syndicat des employés de 
l'aluminium, à Arvida. Vendredi 
«olr 11 se rendait à Kénogaml 
pour rencontrer les employés des 
pouvoirs électriques de Shipshaw 
et Chute-à-Caron, et les membres 
du Local de Kénogaml du Syndi-
cat de l'aluminium d'Arvida. 

L'organisateur de la Fédération 
est enchanté de cette prise de con-
tact avec tous les Syndicats de la 
section de l'aluminium, affiliés à 
la Fédération nationale de la 
métallurgie. 

Contre 
NauxdeTêt# 
N é v r a l ^ J î e s 

l a Grippe' 
D o u l e u r s 
Achotoz une botte d® 
Capsules Antalgine.' 
El les sont trôs faci le* 
à prendre, prévien-, 
nent les rhumes et ' 
soulagent vite lea 
doulQurs. « 

ANTALGINE 
EN VENTE, PARTOUT 25^ 

Encourageon» J e préférence / 
ceux qui affichent cette cart^ij 

parce qu ili 
font !«ur partlA 

QUEBEC —• OrganlHateurs: Omer Chevalier, A. April, Henri 
Petit, Lucien Dorion, Alph. Roberge et Mlle Juliette 3ourboln. 

Agent» d'affaires: Ed. Jobin. 
Secrétaires: Gérard Courcy, Mlles Hélène Roy 

• t Renaud. 
MONTRKATj — Organisateur: Ren^ Gravel, J.-A. Chagnon. 

Agents d 'affaires: Angelo Forte (vêtement), 
Ernest St-Amand (chaussure), Jos. Arcand (peintre), Horace Laver-
dure (briqueteur), A. Gossolin (menuisiers), CamMle Pérlard Cplom-
biors), J.-E. Lamoureux (plâtriers), Paul Groulx (Journaliers), René 
Rocque (auto-voiture). 

TKOIS-RIVIEKE8 — Organl«at<îur: Emile Telller. 
Secrétaire: Roland Lemlre. 

BAGUICNAY I>AO S'J'-JEAN — OonHollIor Juridique: Ph. Cusson. 
Secrétaire: J.-P. Martel. 

III;LL — OrgaiilsaUuir: J.-A. Parent . 
Agent d 'affaires: A. Morin. 
Secrétaire: P.-E. Sauvageau. 

ST-HYACINTIIE — OrganlsateurH: Odllon Chabot, M. Laflamrae 
• t Mlle M.-Rolne Dansereau. 

SIlKIUinOOKK — Organisateurs: Adélard Collette «t Lorenzo 
Lefebvre. 

Secrétaire: L.-P. Demers. 
GIIANBY — Organl«at<iurs: Phllias Dion et G. Ledoux. 

Agent d 'affaires: Georges Robin (construction). 
IlIMOUSKI — Organisateur: F . -X Légaré. 
SIIAWINIGAN F A I X 8 — Orgaiilsatour: Albert SénécaJ. 
VICTORIA VILLE — AvUeur technique: Alain Rheau l t 

OrfanUatnur : Réal Savard. 

LOCAL ITES SANS CONSE I L C E N T R A L 

AMOS — Organlsattîur: Anatole Perrier. 
JOLIETTE — Organisateur: Fernand Jollcoeur. 

Agent d'affalrcis: Sylvio Lépine. 
MAGOG — Organisateur: Armand Noël. 
l 'LESSISVIIJJ Î — Organisateur: L.-L. Hardy. 
ST-JEKOME — Agent d 'affaires: Ernest Machabéo. 
8TE-AGATIIE — Agent d 'affaires: Joan Lortle. 
ST-JtOS. U'AI.MA — Agent d 'affaires: Roch Tremblay. 
ST-JUAN — Agent d 'affaires: J.-O. Davlgnon. 
ST-GBEG. MONTMORENCY — Organisateur: R. Gosselin. 

« C ' E S T À MOI Q U E VOUS LE 
D E M A N D E Z . . . A H f A H I A H I " 

Voufl n'iriez pas demander au "Diablo Rouge do la Forê t" oh «o trouve 
le garde-feu lo plu» rapprocii<. I.ca feux de forêt lui font t rop de plaisir 
et il vous enverrait dans la mauvaise direction. 

Avant d'entrer dans la forêt c'est une eicellento idée do demander 
oîi se trouve le garde-feu le plus rapproché et comment on le trouve 
par tél<^phone, si nécessaire. Il peut vous arriver de trouver un feu qui 
commence mais <pie vous ne pouvez pas éteindre seuL II y a toujours 
de l'aide disponible au prochain village et votre garde-feu est à portée 
du téléphone le plus rapproché. L'o{)ératrice peut 
vous mettre encommunicationimmédiateavec lui. 

Constituez-vous gardien do la forêt et de tout 
ce qui y habite—le poisson, les oiseaux, lo gibier 
— toute cette nature que vous aimez. 

ETEINDRE 
votra f«u d« camp, 

c'«st !• pramlar 
, pai pour 
ELIMINER 

l« faux da forêti. 

lîUJMm jjÊÊÊÊSBnss 
^ • j f H i i i i U M m u / . ^ 
••«•iiitia CHCKictis iimiiDi, V 

V 
lllltlli tl latiUlilM» 

W A T I R A P « W I R CO, M 
Crri «/ la huitième d'mt Urit d'annonces sur la Conservation Fanstiin, 
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Cercle d'études 
Dans le dernier article nous avons abordé la question des procédés 

de travail dans un cercle d'études et comme premier procédé il a été 
noli qu'il est désirable qu'il y ait alternance entre les questions 
d'actualité et l'étude de formation générale des membres. 

Aujourd'hui nous continuerons d'exposer certains procédés de 
travail favorables au bon fonctionnement d'un cercle. Ces moyens de 
mise en oeuvre n'épuisent pas la série des procédés de travail suscepti-
bles d'intéresser les membres d'un cercle; ils ne sont cités qu'à titre 
d'exemples. 

Procédés de travail 
' •—Question circulant® 

1 Ce procédé consiste à remettre 6, tliaque S'éance, à chaque membre 
le sujet d'une question de quelque nature, que ce soit, à laquelle 11 
devra répondre par écrit à la réunion suivante. — Ce procédé stimule, 
d'une façon continue, la réflexion, l 'effort personnel* de recherche, 
d'observation et da comiposition, môme si la réponse écrite n'est pas 
celle à laquelle tous les membres se rallieront à la prochaine réunion, 
•p rès discussion du sujet. Ce procédé peut être d 'autant plus utile 
qu'il comporte dans sa mise en oeuvre un élément de rivalité do 
hoa. aloi. 
b—Lecture commentée 

Un autre procédé de travail est la lecture commentée. Inutile do 
• 'étendra sur son utilité. commentaire étant, dans un sens général, 
l'explication destinée à faciliter l'Intelligence d'un écrit, 11 sera pro-
fitable pour les membres d'un cercle, par exemple, expliquer, par ce 
procédé, «ne encyclique ipontiticale. Beaucoup de gens, en effet, en 
lisant les documents pontificaux, parce que ceux-ci contiennent néces-
eairement que des généralités applicables à tous les catholiques et en 
même temps non applicables exclusivement èi aucun groupement en 
particulier, ne saisissent pas le contenu essentiel de ces documents. 
lU s'attachent à des donnés qui n'ont dans le contexte qu'une Impor-

( tance secondaire, tandis que l'ossature de ces mêmes documents leur 
I échappe. 
I La lecture commentée, outre qu'elle apporte dans la réunion du 
cercle la vie et l ' intérêt du verbe, peut expliquer la pensée môme de» 
l»apes dans leurs écrits sociaux, e t faire apprécier encore mieux la 
doctrine sociale de l'Eglise par des raisons nouvelles tirées du milieu 
• t du temps ou les membres vivent et des événements auxquels Ils sont 
mêlés. Ce procédé de travail a donc l 'avantage de garder lea membre» 
«a contact aveo Vactuallté «t aide à leur formation. " • 

George» COTE, ptr» 
Aumônier Général de la C.T.C.O. 

NouveHes victoires 
des syndicats de la 
puipe et du papier 

SHAWINIGAN FALLS. — Com-
me le syndicat de l'Aluminium, 
les ouvriers de l'usine Bclgo ont 
bénéficié d'une augmentation de 
10 sous l'heure à partir du 1er 
mai 1946. Cette augmentation a 
été négociée par la Fédération d« 
la Pulpe et du Papier. 

• * + 
Les ouvriers de la Laurentide 

Paper à Grand'Mère viennent eux 
aussi de bénéficier par la Fédé-
ration de la Pulpe et du Papier 
d'une augmentation de 10 sou» 
l'heure. 

* * • 

Nous devons d'abord remercier 
les officiers et les membres de 
ce syndicat d'avoir fait l'unité 
voulue pour triompher de l'Union 
Internationale, qui par ses pro-
messe» et ses agissements peu 
scrupuleux, tentait de prendre la 
place du syndicalisme catholique. 

La Commission des Relations 
Ouvrières a reconnu le Syndicat 
comme étant le seul agent négo-
ciateur et la Fédération a déjà 
commencé les négociations en vue 
de conclure une nouvelle conven-
tion collective de travail. 

Ces ouvriers viennent d'obtenir 
ces jours derniers, une augmen-
tation de salaire de 10 sous l'heu-
re, rétroactive du 1er mal 194«. 

Il faut très peu de fonds pour 
la politesse dans les manières; il en 
faut beaucoup pour celle de l'esprit. 

La Bruère. 

Un Syndicat de Victoriaville 
se distingue 

Extrait d 'une nouvelle reçue du Syndicat des 
Travailleurs du Meuble de Victoriaville. 

Gaston Cibeault, C.R. 
AVOCAT 

8TE-AQ ATH E-DE3-MONT8 
Tél. 60 3, rue Préfontaine 

Voilà un syndicat plein d'éner-
gie et progressif. Fondé en 1934, 
11 a depuis, plus que doublé la 
nombre de ses membres qui est 
actuellement de 530; de 39 qu'il 
était à la fondation du syndicat, 
1« salaire moyen est passé à 80 
cts. l 'heure et les heufes de tra-
vail diminuées de 60 à 60 en 
moyenne. De plus, les employés 
Jouissent maintenant d'une se-
maine de vacances. Le bon fonc-
tionnement du syndicat et la sé-
curité des employés sont aussi as-
surés par un Comité mixte de 
production, un Comité de griefs, 
et l 'Arbitrage obligatoire. Enfin, 
depuis que le syndicat est à l'oeu-
vre ses officiers ont participé à 
des journées éducatives et contri-
bué à la formation d'autres oeu-
vres économiques—sociales telles 
que caisse populaire et coopéra^ 
tlve de consommation. Ce syndi-
cat mérite félicitations et encou-
ragement; nul doute qu'il donnera 
•ncore d'aussi bonnes nouvelle» 
ear ses officier» dit-on na sont 

pas hommes à s'asseoir sur leurs 
lauriers. 

'ÀLBERT FOURNIER 
'^PROCUg£UfiJeBllEirmJimHIIOII 

\ SI£CArHERINE£!:MONTRÉAl 

BE. 3984 282 ouest, rua Ontarîrf 

Hommage» da 

La Photogravure Nationale Limitée 
M O N T R E A L 

Tél.i FR. 0117 

H O T E L L A F A Y E T T E 
A.-H. PATENAUDE, prop. 

Blires, vin» et »piritueux servi» tou» le» jour» 
AM H ERST et DEMONTICN Y " r 

Depuis près d 'un demi-siècle... 

toujours le même but, réduire le taux 
de la mortalité infantile à Montréal. 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

k m i T c d 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(sd) Inc. 

Raymond Uupui», présiaent — A. J. Dugal, T. p. et gér. gfiÈ. 

865 EST, RUB SAINTE-CATHERINE, MONTREAL' 

• r . ' / r à 

M. Henri Boisvert, président actif 
du Syndicat des Travailleurs du 
Meuble de Victoriaville est en 
même temps -prosident général da 
la Fédération des Travailleur» du 
Meuble de la Province de Québec. 

206, R U e DU PONT Tél.i 4-4841 

t - A C i B 

O U I B i C 
FABRICANTS D'ASCENSEURS 

Touta réparation tnécaniqua ^ 

Spâcialitési Bornes-fontaine». Soudura Alectrlqua at autogène 


